
ETABLISSEMENT D’INSCRIPTION : Date :     /     /2024 
Dossier suivi par :  Tél. : 
Adresse email obligatoire : 
 
 

FICHE D'ANALYSE DE CAS POUR BÉNÉFICIER DU FSL 2023-2024 
 

 Élève : 
NOM : 
Prénom : 
Classe et spécialité :                                                                               
Régime : ☐ Externe - ☐ Demi-pension - ☐ Interne 

Boursier : ☐ oui (joindre la notification)  ☐ non 
Bénéficiaire FSL année antérieure : ☐ Oui ☐ Non 
Montant antérieur attribué  :               € 

 
 Situation familiale : 

☐Divorcé(e)/séparé(e) – fournir le jugement ou la convention   
☐En concubinage – fournir l’avis fiscal du concubin 
☐Vie maritale (pacsé/marié) 

☐ Célibataire 
☐Veuf/Veuve  
☐ Orphelin 
☐ Apatride 

 
Nombre d’enfants à charge – CAF/livret de famille : 
☐Nombre d’enfants mineurs :  
☐Nombre d’enfants majeurs :  
☐Nombre d’enfants en situation de handicap :  

 
 Situation professionnelle : 

☐Activité salariée CDI  
☐Activité salariée CDD 
☐Pôle emploi 

☐RSA 
☐Gérant(e) de société 
☐Invalidité

 

 Situation financière année N  
- Revenus de l’année N-1 : avis fiscal du demandeur et éventuellement du partenaire de vie 
- Revenus estimatifs de l’année N : justifier par fiche de paie ; relevé CAF ; autres aides, 

 
 État des soldes avec l’établissement (règlements effectués par la famille au moment de la demande, modalités des délais de paiement). 
 Situation pédagogique (bulletin trimestriel) 

 
Présentation succincte du dossier - problèmes rencontrés par le demandeur – situation de l’élève (motifs factuels de la demande) :  
 
 
 
 
 
 

Dépenses de scolarité : ☐ fournitures/manuels, ☐ matériels/équipements spécifiques, ☐ sortie scolaire/voyage 
Dépenses de vie scolaire : ☐ transport, ☐ internat, ☐ demi-pension 
Montant de l’aide :  € 

AVIS SIGNE ET VISA DU CHEF D’ETABLISSEMENT 
 
 
 
Le Directeur de l’établissement 
 
 
 
Avis de la DRAAF 
☐ Défavorable 
☐ Favorable. Montant accordé :  € 
 
À Lyon, le        /        /2024 
 
Pour la cheffe du Service Régional de la Formation et du Développement Auvergne Rhône-Alpes, 
Pôle Action éducative & Vie des Apprenants, 
Le chargé de mission SST 
 
Fabien VIVIAND 


